
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

A

'% &/

C<
Ê

1.0

i.i

ISS Ibq

1.25 1.4

2.5

2.0

1.8

1^

a
lUC

Sdences
Corporation

^3 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. I4!>S0

(716) 872-4503

M
i^

fV
:\

^0»%^
\

f'^r^^
"0

cS\



^o ^p

'W

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICIVIH
Collection de
microfiches.

Canadian Instituts for Historical Microreproducdons / Institut canadien de microreproductions historiques

>



Tschnical and Bibliographie Notas/Notes techniquas at bibliographiquaa

Tha Instituta bas attamptad to obtain tha baat

original copy avaiiabla for filming. Faaturas of this

copv which may ba bibliographically uniqua,

which may altar any of tha Imagaa in tha

reproduction, or which may significantly changa
tha uaual mathod of filming, ara chackad balow.

D

D

D

D

Colourad covara/
Couvertura da couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restorad and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title misaing/
La titra de couverture manqua

lourad maps/
Cartes géographiques en couleur

I I

Coloured maps/

Coloured ink (i.e. othar than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noirel

I

I Coloured plates and/or illustrations/

Pianches et/orj illustrations en couleur

Sound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may causa shadows or distortion

along intarior mrrgin/
La re tiure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hava been omitted from filming/
Il se peut que certeines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, cas pagos n'ont
pis été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été possibii da se procurer. Las détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages du couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

rri Pages detachad/

7
ti

n

T

P

fl

C

b

tl

s

a

fi

s

Pages détachées

Shcwth'ough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matarii

Comprend du matériel supplémentaire

r^ Shcwth'ough/

rn Quality of print varies/

n~| Includes supplementary matériel/

Only édition available/

Seule édition disponible

7

s

T

V

^

d
e
b
ri

r(

n

Pages wholly or partially obscurad by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessou'v.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

J 1

\

12X 16X 20X 24X 28X 32X



9

ktails

I du
lodifier

r une
Image

Th« copy filmed hère has b««n reproduced thanks
to the ganarosity of :

Législature du Québec
Québec

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

poeaibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha originai copy and in Icaaping with tha
filming contract spacificationa.

L'axamplaira filmé fut reproduit grflca à la

générosité da:

Législature du Québec
Québec

Laa imagaa suivantaa ont été raproduitas avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac las conditions du contrat da
filmaga.

Original coplaa in printad papar eovara ara filmad

baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or illustratad impres-

sion , or tha bacit covar whan appropriata. AH
othar original copias ara filmad baginning on tha

first paga with a printad or illustratad impraa-

slon. «nd anding on tha last paga with a printad

or illustratad imprassion.

Laa axampiairaa originaux dont la couvartura 9n
papiar aat imprlméa sont filmés »n commençant
par la pramiar plat at an terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'Impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le caa. Toua les autres sxempiairea
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last racorded frame on aach microfiche
shail contain tha symbol —•» (meaning "CON-
TINUED"), or tha symbol y (meaning "END"),
whichever appliaa.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière Image de chaque microfiche, selon le

caa: la symbole —»> signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

irrata

to

pelure,

n à

32X

IMaps, plataa, charts, etc., may ba filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely i>xluded in one exposure are filmed

beginning in the upper hft hand corner, left to

right and top to bottom, as many framas aa
required. The following diagrama illustrate the
method:

1 2 3

Lea cartaa, planchée, tableaux, etc., peuvent être

filmée à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

da l'angle aupériaur gauche, de gauche è droite,

et de haut en baa. en prenent le nombre
d'Images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrant la méthode.

1 2 3

4 5 6



i â •

COMITE ELECTORAL
DBS

MÉDECINS.

LA. PROCHAINE ÉLECTION DU BUREAU PROVINCIAL ET LA

OIROULAIRB BEAUSOLBIL.





COMITÉ ÉLECTORAL DES MÉDECINS.

LA PROCHAINE ÉLBOTION DU BUREAU PROVINCIAL ET LA
CIRCULAIRE BEAUSOLEIL.

Jamais, ju, qu'ici, les élections triennales n'ont ou l'importance qu'elles vont
avoir cette aiméo. Jamais principe i^lus important n'a 6t6 mis en jeu. La
])rofe88ion veut-ollo devenir libre, ou bien veut-elle encore rester à la merci des
fjiiseurs qui l'exploitent ? Voilà le problème qui se pose dans le moment, et qu'il

est do la plus grande importance de résoudre en faveur de la profession.

Nous croyons que le Comité électoral, dans sa circulaire du 1er février
dernier, ne fait qu'exprimer le vœu général de la profession quand il place on
tête de son programme lu représentation par districts dans le Bureau provincial
de Médecine. La question n'est pas nouvelle.

Il y a neuf ans, aux élections de 1889, le Bureau des Gouverneurs s'est fait

élire sur promesse formelle de donner la représentation par districts
; aux élec-

tions de 1892, le Bureau la promettait encore à lu profession, et, aux dernières
élections, en 1895, le Bureau actuel mettait de nouveau cette réforme sur son
programme. Mais une fois les élections passées, on n'a plus tenu compte des
promesses faites Bien plus, le Bureau a toujours repoussé toutes les motions
demandant l'exécution de ces promesses. On a même vu, au mois de décembre
dernier, un petit groupe des membres de ce Bureau ne reculer devant aucun
moyen pour empêcher la Législature de Québec d'amender la loi dans le sens
désiré par la profession.

Et pourtant la profession médicale toute entière est en faveur do cette

représentation par districts. Nous en avons pour preuve non seulement les

adhésions qui nous arrivent de toutes les paities de la Province, mais encore le

fait que le Bureau actuel sent le besoin, par tactique et par nécessité, de pro-
mettre et d'inscrire encore une fois sur son programme la représentation par
districts. Ce sera la quatrième fois depuis neuf ans.

Les sociétés médicales de nos grands cent/es, les associations médicales des
districts, les médecins de certains districts; réunis en assemblée, se sont pro-
noncés en faveur de cette réforme, et ils ont nommé des comités chargés de
travailler de concert avec le nôtre à obtenir l'indépendance professionnelle en
matière d'élections.

Il était naturel de rencontrer sur notre roule—nous nous y attendions du
reste—la même clique que nous avions toujours à combattre lorsqu'il s'agit des
intérêts généraux do la profession, clique avec laquelle nous sommes loins de
vouloir identifier la grande majorité dos membres du Bureau. Ces adversaires,

qui ne forment qu'un tout petit groupe, ayant foi dans leur innamovibilité,

faui<sent à dessein, dans ce document, qui ne porte aucun nom responsable et

que l'on essaie de faire passer comme émanant du Bureau même des Gou-
verneurs, le but que le comité électoral poursuit., et dénaturent les motifs qui
l'animent. En face d'une mauvaise foi uussi évidente, il devient urgent de
signaler à la profession les mensonges que renferme ce document, où l'on

reconnaît, bien qu'il ne soit pas signé, la même tactique et la même absence
de scrupules qui a présidé l'hiver dernier à la lutte déloyale que le DrBeausoleil
a faite à i'Hôpital Notre-Dame.

Examinons un pou ce que contient la première partie de ce manifostei



y
luconsacrd à oxaltov les renvrcs du Bureau actuel, dont lo Dr Boausoloil fortuo

plus grosso partie (quorum magna pars fuit). •

Pratique illégale de la médecine.—A quoi 8ort do nous faciliter l'aecôs aux
tribunaux, si la loi contre les charlatans no nous fournit pas d'armes sérieuses
pour les combattre ? Noua ne sommes pas plus avancés aujourd'hui que nous
(îtiona auparavant. Pourquoi, par exemple, lo Bureau laisse t-il des compagnies
américaines donner, dans la province, nu vu et au su de tout le monde, dos
consultations gratuites, destindos k faciliter la vente de leurs i)rdtendu8 spéci-
tiquos. On nous répond que la loi est insuffisante ; belle réponse en vérité, mais
alors j)ourquoi n'avez-vous pas fuit amender la loi, do muniôro à protéger la
profession ? Mystère ?

Conseil de discipline—Enfin lo Bureau s'est décidé à créer, cotte année, lo
Conseil de discipline que la profession demandait dès 1889. Est-co on vue dos
élections prochaines ? Il est vrai quo mieux vaut tard quo jamais

; mais seule-
ment, ce qui nous amuse, c'est do voir certains membres perpétuels du Bureau
présenter comme duo à leur initiative la création do ce Conseil contre laquelle
ils se sont toujours opposés avec cnergio. Kn soi, le Conseil do discipline est une
excellente chose, mais à la condition qu'il ne soit pas aux mains d'un groupe ni
d'une clique, car alors il deviendrait la pire des institutions. Le seul moyen
d'assurer l'indépendance de ce Conseil et de lo soustraire il l'influence des faiseurs.
c'est d'élire un Bureau dont les membres soient indépendants do toute coterio
c'est d'avoir la représentation par districts.

Laboratoires—1\ y a déjà, dans les universités et les hôpitaux, des labora-
toires auxquels sont attachés, ce qui est assez important, des spécialistes
compétents. Ces laboratoires, qui ne sont nullement à la charge de la profession
sont toujours à la disposition des médecins. On promet un laboratoire gratuit,
mais qui garantit que le Bureau ne sera pas obligé de lo soutenir de ses
deniers ?.,. Et alors, soru-til raisonnable de prendre les fonds du Collège pour
aider un laboratoire qui no profitera guère'qu'à ceux des médecins qui demeurent
à proximité do Montréal.

Bibliothèque—Avant de créer une bibliothèque, ce qui est certainement
plus dans le rôle du Collège, no vaudrait-il pas mieux mettre à effet la motion
adoptée par le Bureau l'année dernière, mais dont on n'a pas tenu compte, et
s îissurer d'abord s'il y a un moyen pratique de rendre cotte bibliothèque utile
à tous et à chucun dos membres de la profession? En effet, qui bénéficiera
d une bibliothèque médicale provinciale ? Sont-co les médecins des villes f
Sont-ce les médecins des districts éloignés ?

La création d'une bibliothèque circulante serait bien dispendieuse. Ne
vandrait-il pas mieux, alors, employer les fonds destinés à cette bibliothèque à
encourager la création de sociétés médicales dans les districts et à leur faciliter
lacquisition de revues médicales ?

Administration.—n y aurait beaucoup ù, dire s'il fallait discuter dans le
détail tout ce qu'il y a eu et tout ce qu'il y a encore de défectueux dans l'ad-
ministration financière sous la res])onHabilité du Bureau actuel. Qu'il nous
suffise do rappeler certaines irrégularités commises, au sujet desquelles per-
sonne, parmi les intéressés, n'a donné encore d'explications claires, ni déAuré
sa responsabilité. '^ ^

Il est vrai que le Bureau publie un Registre médical, mais ce registre
a le grave défaut de fourmiller d'erreurs grossières et de n'être jamais au pointC est une œuvre dispendieuse, mal faite et qui n'a aucune valeur pratique'
Chacun peut s en rendre compte en lo consultant.

Ce n'est pas la peine non plus de se vanter d'avoir fait faire la collection
'dés arrérages lorsque l'on constate, par le bulletin des délibérations du Bureau,
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qu'il teste encore une somme considt^rable do doniors à percevoir poui" la contri-
bution annuelle, et quand tous les médecins savent j)ar oux-mômos combien
cotte collection est faite irrt'guliùreniont et d'une maniùre partiale.

Pour ce qui est du cerdficat d'équivalence, le Bureau n'a nullement le

mérite do l'avoir obtenu. Il y a déjà longtemps qu'il est accordé aux étudiants
et aux médecins canadiens qui sont admis en France à suivre les cours et à
prendre leurs degrés tout comme les étudiants et les médecins français. Témoins :

le Dr A. Brodeur, on 18Y4, le Dr Lespérance, en 1889, le Dr de Martigny, on
1891, et plusieurs autres encore, qui ont obtenu cette faveur bien avant que lo

Dr Beausnloil ait fait il Paris lo voyage que l'on sait... Lo Dr Azario Brodeur,
parti de Montréal élève de 3e année, fut admis i\ Paris, par faveur très grande,
à, passer de suite ses exemens de seconde... et son diplôme lui donne le droit de
pratiquer en France ou dans les colonies françaises.

Licence interprovincia/c.—Cette question d'intéi'ôt général, qui regarde
chaque province, sera réglée on son temps par lo Bureau, et co n'est pas parce que
le Dr Boausoleil et son petit groupe perdront leur élection que cotte question
sera jetéo au panier.

La seconde partie du manifeste Beausole'l est employée à faire des pro-
mesHOa à la profession :

On promet l'abolition du vote par procuration.
On promet encore, pour la quatrième fols depuis 9 ans, la représentation

par districts.

On promet d'établir une agence dans chaque district pour faire la guerre
aux charlatans-

On promet de prendre un assesseur dans chaque district.

Toutes ces promesses sont faites avant les élections, et après les élections
qu'en adviendra-t-il ?

L'ex].érionco des neufs dernières années est là pour démontrer ce que nous
devons attei.dre de l'avenir avec ces gens qui, au moment dos élections, font
miroiter toutes les espérances aux yeux de la profession, pour capter sa
confiance et, les élections terminées, se moquent de leurs belles promesses et
des médecins qui ont été assez naïfs pour y croire.

La troisième partie du manifeste Beausoleil est consacrée exclusivement à
satisfaire ses rancunes contre des médecins honorables et surtout contre l'Uni-
verpité Laval de Montréal. C'est un tissu de faussetés et de mensonges.

Il n'y a pas de doute que pour diminuer l'importance du mouvement qui
se fait actuellement dans la profession, il peut être considéré comme habile, on
certains quartiei-s, d'essayer de lo représenter comme lo fait de l'ambition per-
sonnelle ou comme l'œuvre d'une Université seulement, mais pour qui connaît
l'auteur peu scrupuleux do la circulaire anonyme, il n'y a pas lieu de s'étonner
de lo voir employer son procédé habituel et connu.

Examinons maintenant ce qu'il y a de fondé dans les affirmations du Dr
Beausoleil.

Le Comité électoral des médecins n'est qu'une organisation faite dans lo

but d'aftranchir le Bureau et la profession de la clique qui l'asservit. Nous
voulons que la profession reprenne sa liberté et son indépendance qu'elle n'a
plus. Et pour cela le Comité s'est déjà engagé et s'engage encore envers tous
ceux qui lui donnent leur appui à faire Olire les candidats qui seront choisis

par les districts et par les villes, à la condition bien entendu que ces candidats
soient entièrement en faveur de son programme. Aucun professeur de l'Uni-
versité n'est candidat et ne pourra l'être sans le vœu de la profession.

On dit, parce que la circulaire est signée par un certain nombre de méde-
cins professeurs, que l'Université Laval vent s'emparer du Bureau des Gouver-
neurs. C'est le Seigneur et Maître du Bureau qui affirme audacieusoment la



chose ot (|uol atitro, du ronto, pont avoir lo toupot d'aflfirmor cola ? D'abord
l'UiiivorHité Luvul do Mnntrt'hl, qiio lo Dr Hoausoloil mot Intontionnollomont
on vodotto daiiH sa circulaire, n'ont pas la sonlo dont Ioh profossours Hoiont dans
lo mouvement. Il y a auwi l'UnivorHitiî Laval do (iu(51)oo, ot colle do Mcdrill, ot

celle de Hishop. Pourquoi tomber plutôt Hur Laval do Montrerai quo Hur loa

autres ? N'y aurait-il pan au fond do la manœuvre Beauaoloil quoique motif do
rancune, quelque vieux levain de dépit? Mais passons

Comment l' Université Laval, ou toute autre Université, pourrait-elle vrai-
mont 8'ora|)aror du contrôle de la jjrofession avec lo système quo lo Comité
s'efforce d'établir. Los Universités ont droit à doux représentants, elles n'en
demandent pas davantage. A part ces huit gouvornours, les 34 autres seront
pris en dehors du professorat et ils seront élus à la majorité dos voix par les

médecins pratiquants, qui ont tout intérêt à co quo leurs candidats soient choisis
parmi oux, soit dans les villes, soit dans los districts. Si nous réussissons.-ot
nous réuHsironSj-lo Bureau dos Gouverneurs no pourra donc pas plus ôtro
contrôlé par les Universités que par lo Dr Jioausoloil lui-môme.

Lo Dr Beausoloil, qui craint tant l'Université Laval de Montréal, a élu
gouverneurs, par ses procurations ot par son influence, doux membres de cotte
mémo université (les J)rs Brosseau ot Dagonais) et, on a fait l'un lo secrétaire
et l'autre lo trésorier de son Bureau. Il no craignait donc pas alors de voir
l'Université Laval trop représentée dans le Bureau ? Voilà un point réelloment
embarrassant à expliquer et qui suffit i\ illustrer la sincérité d'un homme.

Quant aux insinuationo quo lo Dr Boausoleil fait dans sa circulaire au sujet
de l'Université Laval, voici, après nous être renseignés, ce que nous avons à y
répondre.

L'Université Laval do Montréal, tout comme los autres Universités, du
reste, s'est toujours conformée au programme tracé par la loi. Elle a môme
toijjours fait plus quo le programme demandait. C'est elle et non pas le Collège
qui a créé ses laboratoires et en a supporté les fi-ais d'installation. C'est elle ot
non pas le Collège qui a perfectionné ses cours et ses cliniques. Les cours de
neuf mois ne datent pas d'hier, et elle a été une des premières à introduire cett«
réforme dans l'enseignement médical de notre Province. Victoria, du temps
que le Dr Boausoleil était professeur, no donnait que six mois de cours. Il y a
déjà longtemps que les assesseurs sont choisis parmi los médecins do la province
ot r Université n'en a jamais eu peur. Bien a\i contraire, c'est à sa suggestion,
on 1877, que co mode de contrôle a été établi : bien avant lo régime Boausoleil,
par conséquent.

Mais vraiment, si lo Bureau des Gouverneurs est si fier do son programme
d'études, il a eu vraiment tort de détruire d'un seul coup l'utilité do co pro-
gramme en accordant sa licence comme cela est arrivé trop souvent à des gens
qui n'avaient pas de brevet et même à d'autres qui n'avaient pas mémo do
iiplôme. M. Boausoleil désire-t-il quo nous précisions ?

Voyez à co sujet la loi passée à la dernière Législature de Québec (No 188),
à la demande du Dr Boausoleil. Le régistraire se plaint que des étudiants n'ont
pas de brevets, il en met la faute sur l'Université, et c'est lui-même qui se
charge do faire passer des lois pour admettre ces jeunes gens à la pratique.

"Tout ceci ne prouvo-t-il pas d'une manière évidente quo ce n'est pas par
principe qu'on agit, mais suivant les besoins du moment, on se servant de tous
les expédients que l'on croit bons pour se maintenir en position. La profes.sion,

que l'on a pu duper pendant un certain temps, a fini par ouvrir les yeux, et
semble décidée à mettre fin à un pareil système.

Le Comité électoral remercie la profession pour l'empressement avec
lequel de tous côtés on a répondu à son appel, pour les nombreuses lettres
d'adhésion et d'encouragement qu'il a reçues de toutes les directions et surtout
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E. P. Bbnoit, m, D.,

Secrétaire du Comité -Electoral.
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